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Affaire T- Recours introduit le 1er octobre 2019 – Qualcomm/Commission

(Affaire T-671/19)

(2020/C 77/74)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Partie requérante: Qualcomm, Inc. (San Diego, Californie, États-Unis d’Amérique) (représentants: Mes M. Davilla, M. Pinto de Lemos 
Fermiano Rato et M. English, avocats)

Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

—  annuler la décision C(2019) 5361 final de la Commission;

—  annuler ou, à titre subsidiaire, réduire substantiellement le montant de l’amende infligée;

—  condamner la Commission aux dépens.

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque quinze moyens.

1. Premier moyen tiré de ce que la décision attaquée résulte de graves irrégularités de procédure qui ont irrémédiablement porté 
atteinte aux droits de la défense de Qualcomm.

2. Deuxième moyen tiré de ce que, dans sa définition du marché pertinent et sa constatation de la position dominante de 
Qualcomm, la décision attaquée est entachée d’erreurs manifestes d’appréciation en fait et en droit ainsi que de défaut 
de motivation.

3. Troisième moyen tiré de ce que, en n’appliquant pas le critère juridique pertinent, la décision attaquée est donc entachée 
d’erreurs manifestes de droit.

4. Quatrième moyen tiré de ce que la théorie sur les prix d’éviction développée dans la décision attaquée est illogique et n’est 
nullement étayée par des preuves.

5. Cinquième moyen tiré de ce que la décision attaquée est entachée d’erreurs manifestes et de défaut de motivation dans la 
manière dont elle reconstruit les soi-disant prix «effectivement payés».

6. Sixième moyen tiré de ce que l’imputation des charges non-récurrentes d’ingénierie figurant dans la décision attaquée est 
manifestement inexacte.

7. Septième moyen tiré de ce que, manifestement, la décision attaquée ne parvient pas à établir un référentiel de coûts approprié.

8. Huitième moyen tiré de ce que l’analyse des prix et des coûts figurant dans la décision attaquée est manifestement inexacte.

9. Neuvième moyen tiré de ce que, en ce qu’elle constate que les prix pratiqués par Qualcomm ont évincé Icera et ont causé un 
préjudice aux consommateurs, la décision attaquée est entachée d’erreurs manifestes en droit et d’appréciation.

10. Dixième moyen tiré de ce que la décision attaquée constate à tort que les prix pratiqués par Qualcomm mettaient en œuvre un 
plan conçu pour évincer Icera.
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11. Onzième moyen tiré de ce qu’en rejetant la justification objective, la décision attaquée est entachée d’erreur manifeste 
d’appréciation et de défaut de motivation.

12. Douzième moyen tiré du défaut de motivation de la décision attaquée.

13. Treizième moyen tiré de ce que les constatations de la décision attaquée sur la durée de l’infraction alléguée sont manifestement 
inexactes.

14. Quatorzième moyen tiré de ce que la décision attaquée est entachée d’erreurs manifestes en ce qu’elle inf lige une amende ainsi 
que dans la détermination du montant de celle-ci.

15. Quinzième moyen tiré de ce que, en constatant la compétence de la Commission et les effets allégués sur les échanges, la 
décision attaquée est entachée d’erreurs manifestes en droit, en fait et d’appréciation ainsi que de défaut de motivation.

Affaire T- Recours introduit le 20 décembre 2019 – Worldwide Spirits Supply/EUIPO – Melfinco (CLEOPATRA QUEEN)

(Affaire T-870/19)

(2020/C 77/75)

Langue de dépôt de la requête: l’anglais

Parties

Partie requérante: Worldwide Spirits Supply, Inc. (Tortola, Îles vierges britanniques) (représentante: S. Demetriou, avocate)

Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Autre partie devant la chambre de recours: Melfinco S.A. (Schaan, Liechtenstein)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Titulaire de la marque litigieuse: partie requérante devant le Tribunal

Marque litigieuse concernée: marque de l’Union européenne figurative CLEOPATRA QUEEN – marque de l’Union européenne 
no 14 027 338

Procédure devant l’EUIPO: procédure de nullité

Décision attaquée: décision de la quatrième chambre de recours de l’EUIPO du 21 octobre 2019 dans l’affaire R 1820/2018-4

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

—  annuler la décision attaquée, dont les conclusions relatives à la nullité de la marque doivent être jugées nulles et non avenues;

—  à titre subsidiaire,

—  réformer de manière substantielle le contenu de la décision attaquée dans la mesure où la partie requérante devrait être invitée à 
présenter des preuves d’usage sérieux ou à parvenir à un règlement amiable avec Melfinco S.A. dans un contexte de coexistence des 
marques.
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